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Bruxelles, le 20 mai 2026 

 

Concerne : Mut. 070 – TITE-LIVE – FONDATION ROI BAUDUIN (ARNAUTS) – 5 GAR 18 

        

Mutation – phase I  

Nous accusons réception de votre courrier du 18/05/2026 dont le contenu a retenu notre 
meilleure attention. 

En vertu de l’article 3.94-11 du Code Civil (loi du 2 juin 2010), nous vous invitons à 
prendre connaissance des réponses à vos différentes questions. 

 

1. Quote-part fonds (art. 3.94-11 §1, 1°) 

a. Fonds de roulement : 30.000€ X 120 / 10 000 =360€  

b. Fonds de réserve : 68.439,72 € X 120 / 10 000 = 821,27 € 

2. Situation des appels de fonds de réserve (art. 3.94-11 §1, 3°) 

37.500 € sur la période comptable. 
 
3. Procédure judiciaire en cours (art. 3.94-11 §1, 4°) 

KATENDE : récupération d’arriérés 

NDANI : Récupération d’arriérés 

KONE : litige travaux ascenseurs 

Dossier chez Maître Melis 

4. Procès-verbaux et décomptes de charge (art. 3.94-11 §1, 5°) 

Nous joignons à la présente une copie des trois derniers procès-verbaux de l’assemblée 
générale contenant des décisions actuellement toujours en vigueur et copie des 
décomptes de charges des trois dernières années. 

5. Bilan (art. 3.94-11 §1, 6°) 

Nous vous joignons copie du dernier bilan approuvé par l’assemblée générale de 
l’association des copropriétaires. 

  



 
 

 

6. Arriérés dus par le vendeur à ce jour (art.3.94-II, §1, 2°) 

   672,25 €  (sous réserve du décompte final) 

256,97 €  (frais de dossier mutation §1) 

------------- 

Total :  256,97€ 

 

Selon l’art. 3.94-11. /1 C. civ, nous vous prions de retenir, sur le prix de la cession les 
arriérés des charges ordinaires et extraordinaires dus par le cédant et de verser le 
montant sur le compte de la copropriété : BE76 3101 1723 5195. 

 

Si le cédant conteste ces arriérés, nous vous prions de nous en aviser par pli 
recommandé dans les trois jours qui suivent la réception de l’acte authentique 
constatant la cession. 

 

Selon l’art. 3.94-11 §3, nous vous prions de nous communiquer, dès que l’acte 
authentique aura été signé, la date nécessaire à l’établissement des décomptes 
respectifs des parties, les nouvelles coordonnées du vendeur ainsi que l’identité des 
nouveaux propriétaires.  

 

Dans cette attente, nous vous souhaitons bonne réception des présentes et vous prions 
d’agréer, Maître, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

Virginie ROEKHAUT 
Comptable 

 
 
 
     
 

 


